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MEMBRES DU COMITE 
 

 

PRESIDENT  D'HONNEUR    Jean LADRIERE 

       071/21.39.94 
 

PRESIDENTE     Isabelle GALLAND-LEYSEN 
REDACTRICE DU BULLETIN   Rue Hublette 25 
       6120 HAM-SUR-HEURE 
       071/21.74.29   

E-mail : leysenisabelle@hotmail.com 
 

VICE-PRESIDENT     Michel DELCULEE 
RESPONSABLE  DE LA TOMBOLA  0494/18.10.57 
       E-mail : michel.delculee@yahoo.fr 
 

TRESORIER      Pierre BOSSUROY 

       071/32.54.86 
      

SECRETAIRE     Paula BOURGEOIS-KICQ  

       Rue François Bovesse 34 
       6110 Montigny-Le-Tilleul 
       071/36.65.90 

0474/33.87.95 
       E-mail : lestimbres@hotmail.com 
        

VERIFICATEUR DES LOTS  Guy GALLAND 
 

MEMBRES ACTIFS    Viviane SPAUTE 

       Eric DELOOZ 
       Alain DEBECKER 
       Jacky DELANNOY 
       Marie France REMANT 
       Vincent MATERNE 
 

***************************** 

REUNIONS : le 2ème jeudi du mois à 19 heures. 
 

LOCAL PRINCIPAL : Salon des Combattants à 6120 Cour-sur-Heure 
 

COTISATION : 8 € avec bulletin 

     5 € sans bulletin 
     2,50 € (jeune de – 18 ans) 
 

COMPTE CPH : IBAN : BE98 126-1073037-93 au nom du club 
      Rue Hublette 32 – 6120 Beignée 
 
NOTRE SITE : www.lestimbres.be 

 

 

mailto:lestimbres@hotmail.com
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MOT DE LA PRESIDENTE 
 

J’ai le plaisir de vous annoncer la venue de deux nouveaux membres au sein de notre 
club. Il s’agit de Messieurs Gustave LAEREMANS et Serge PETERS. Nous leur 
souhaitons la bienvenue parmi nous. 
 
Le mois de décembre est là ! Que le temps passe vite, l’hiver et les fêtes de fin d’année 
sont  à notre porte. Bonne préparation pour les festivités de décembre et Joyeux Noël à 
tous.  
J’ai eu l’occasion de me rendre à Bruxelles à la présentation des nouveaux timbres poste 
pour 2012. Il y en a beaucoup,  93 sur 5 thèmes différents : l’histoire du monde, l’art et la 
culture, la Belgique, l’innovation et Ecris moi.  
Au plaisir de vous revoir. 
 
                                                                                                                                  Isabelle 
 

RESERVE AUX MEMBRES 
Souhaitant renouveler les annonces, auriez vous la gentillesse de me 
signaler tout changement à effectuer dans ce paragraphe svp.  
 
ANNONCES PHILATELIQUES 
Feuilles DAVO à vendre avec ou sans cristaux : Il vous manque des feuilles ou vous voulez en 
remplacer, alors donnez moi les numéro de pages et dans la mesure du possible je vous les 
fournirez.  Les premiers seront évidement les mieux servis. 
Prix 0,20€ sans cristaux et 0,50€ avec cristaux. Suivant le nombre un prix encore plus sympa sera 
appliquer. Liste à remettre lors de nos réunions à Pierre Bossuroy ou à envoyer à la Présidente. 
 
Notre membre et Président ami de Marcinelle, Monsieur Jean-Claude Stoupy (N°44), recherche 
documents philatéliques sur les charbonnages. Il cède de nombreuses enveloppes thématiques à 
prix démocratique. Il recherche également : timbres, pli, cartes postales sur la marche – jogging – 
marathons afin de réaliser une thématique.  Contact : 071/43.14.57. 
 
Notre membre Madame Josiane Velghe (N°33), nous informe qu’elle possède des feuilles 
entières de timbres neufs sans charnière du Vatican. Prix à discuter. Contact : 071/21.49.62. 
  
Notre membre et président ami de Thuin, Monsieur Jean-Pierre Brière (N°11), fait un appel à vous 
tous, afin de trouver des plis ou documents d’Ham sur Heure, pour continuer son histoire postale.  
Contact : 071/51.51.74. 
 
Notre membre Monsieur Isidore Vanbockestaal (N°48), recherche documents solidarité 
« Belgique » -Année 1989 - 1991 - 1994 - 1995 - 1996 - 1997 - 1998 - 1999.  
Faire offre à la Présidente qui transmettra. 
 
Notre membre Monsieur Michel Erauw (N°60), recherche tout ce qui concerne l’Exposition de 
Bruxelles 1897 - timbres neufs et oblitérés, lettres, entiers postaux, vignettes neuves ou sur 
documents, médailles et en général toute documentation. Il recherche également des documents 
avec oblitération des bureaux secondaires de Bruxelles comme par exemple, la Chancellerie, la 
place de la Chapelle, la rue Blaes, etc…..  Contact : 0495/52.38.29. 
 

AUTRES ANNONCES 
Vous déménagez, vous changez de décoration ou simplement vous faites des rangements de 
petits objets, livres, etc…,  qui vous encombrent, pas de problème, l’amie de Pierre Bossuroy se 
chargera de venir les chercher chez vous. Grâce à vous, il lui sera possible d’organiser quelques 
brocantes tout en s’amusant. Contact : Le soir au 071/32.54.86. Merci d’avance pour elle. 
 

Si vous souhaitez insérer une annonce, une publicité, un article, un espace vous 
est réservé dans notre bulletin. Vous pouvez contacter la Présidente. 
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Réunion le 8 DECEMBRE 2011 à 19 heures 
au Salon des Combattants 

  ANNIVERSAIRES        
 

07/12 Mr DELOOZ Eric 

 

NOUVELLES DU CLUB 
 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

DU 12 JANVIER 2012 
 

1. Accueil des membres 
 
2. Mot de la Présidente 
 
3. Rapport des activités par le Trésorier  
 
4. Rapport des activités par la Secrétaire 
 
5. Rapport des vérificateurs aux comptes    
 
6. Divers 
 
7. Vente des lots 
 
8. Tombola 
 
9. La parole est aux membres 
 
10. Verre de l’amitié 

 

 
 

SI UN MEMBRE SOUHAITE COMMUNIQUER UNE INFORMATION IMPORTANTE POUR 

L’ASSEMBLEE GENERALE, IL EST PRIE D’ECRIRE A LA PRESIDENTE AVANT LE 5 

JANVIER 2012. MERCI 
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                BIBLIOTHEQUE DE LA FEDERATION                  
N’oubliez pas que la bibliothèque de la Fédération est  

accessible à tous, tous les mardis de 10 à 15h. 
Maison de la Philatélie – rue Longtin, 44 à 1090 Bruxelles 

 

LA PAROLE EST AUX MEMBRES 
 

Dans la recherche des Gouvernants (Rois, présidents, ...) de divers pays, j'ai obtenu 
plusieurs timbres de pays des « Emirats Arabes Unis » (Ajman, Dubaï, Fujairah, Ras 
al-Kaimah, Sharjah, Umal-Qaïwaïn, ...). 
Mais, j'ai lu qu’ils ne faisaient pas partie de l'UPU (Union Postale Universelle). 
Lors de notre réunion du mois de novembre nous avons eu la réponse à la question de 
notre membre. 
En résumé, ils ne sont pas valables pour un concours, mais sont très jolis pour une 
exposition de propagande avec une thématique. 
 

Les timbres les plus chers ou les plus rares de France 
       Lu pour vous - Cet article est tiré de www.philatelistes.net 

 

LE 3 SKILLING BANCO DE SUÈDE DE 1856 

    Il été acheté 2,2 millions de dollars soit environ 11 880 000 FF ! le 8 Novembre 

1996 dans une vente aux enchères en Suisse.  

C'est la couleur jaune qui fait sa rareté. Normalement il aurait dû être bleu verdâtre (ceux-ci cotent 

tout de même 60.000 F neufs dans le catalogue Yvert et Tellier). 

Pourquoi ce timbre est-il jaune et non bleu verdâtre  

Il s'agit probablement de l'erreur d'un imprimeur qui aurait glissé une feuille de ce timbre, alors que 

la presse était préparée et encrée pour recevoir le timbre jaune le la même série (le 8 schilling). 

Cette erreur ne sera connue qu'en 1885, quand un écolier de 14 ans apprend que Monsieur 

LICHTENSTEIN, un négociant de Stockholm, recherchait des 3 et 24 schillings et en offrait 7 

couronnes pièce. Pendant ses vacances de Noël, il fouille la maison de campagne de sa grand-mère 

et y trouve plusieurs des timbres recherchés et le fameux 3 schilling. Le timbre sera revendu 

plusieurs fois. Il valait 4000 F en 1894, 35250 F en 1922, 256 000 F en 1926. Il a appartenu au Roi 

Carol II de Roumanie. Avant cette vente historique un autre timbre tenait la vedette : le "One cent 

magenta". 

LE ONE CENT MAGENTA 

Il fut émis en 1856 en Guyane britannique. Lors de l'envoi, le navire fit naufrage ce 

qui rendit la Colonie Britannique sans timbre de 4 (four, en anglais) cents. On fabriqua alors sur 

place des timbres provisoires de 4 cents. Mais une erreur sur le cliché fit apparaître "one cent". 

Quelques timbres furent imprimés avec l'erreur. Tous ces timbres disparaîtront, sauf un. Un écolier 

de la Colonie Britannique le découvre dans une malle de grenier en 1873. Il sera vendu plusieurs 

fois par des collectionneurs passionnés, riches et puissants. 

http://www.philateliste-web.com/articles/www.philatelistes.net?PHPSESSID=c2ef68880c4e6c8a3f78cd0fb1707911
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LE 1 FR VERMILLON 

   Il côte 400.000 F neuf. Il fut émis le 2 janvier 1849 et a servi à l'affranchissement des 

lettres de 15 à 100 g. Quand la Poste,  le 1er décembre 1849 décida d'émettre le 40 c orange, elle 

demanda, pour éviter une confusion, le retour de 122.398 exemplaires imprimés, qui seront brûlés ! 

1 CENTIME EN 1880 = 85 MILLE FRANCS AUJOURD'HUI ! 

    Si ton arrière arrière-grand-père avait acheté des timbres au mois d'août 1880 au lieu 

de s'acheter des bonbons, tu aurais aujourd'hui une belle somme d'argent, mais il aurait également 

fallu trouver la bonne couleur, car plus de 300 millions d'exemplaires du même timbre, mais avec 

une autre couleur 1c noir sur azuré étaient disponibles alors aux guichets de la Poste. Ceux-là ne 

valent que quelques francs, alors que le célèbre 1 c noir sur bleu de Prusse vaut quelques 85000 F 

Il s'agit là encore d'un problème d'encre. En juillet 1883, l'impression des timbres qui était assurée 

par la Banque de France est transférée à l'Administration des Postes. L'Etat rachète le matériel, 

mais les premiers imprimeurs n’ont pas fait correctement le mélange des encres. 

--------------------------- 

NOUVELLE DU SECTEUR 
 

(Article paru dans la libre Belgique – 29/10/2011) 
 

LE PRIX DU TIMBRE-POSTE AUGMENTERA LE 1
ER

 JANVIER 2012 
 

Le prix du timbre-poste pour un envoi normalisé en Belgique va augmenter de 4 

cents après le 1
er
 janvier 2012, passant de 0,61€ à 0,65€ à l’achat d’au moins 10 

timbres. 

A la pièce, le prix passera à 0,75€ contre 0,71€. 
 

Pour les envois normalisés internationaux, le prix passe de 0,93€ à 0,99€ (Europe), et 

de 1,10€ à 1,19€ (reste du monde), à l’achat de 5 timbres minimum. 

A la pièce, le nouveau tarif sera respectivement de 1,09€ (contre 1,03€) et de 1,29€ 

(contre 1,20€). 
 

Plus de 90% des timbres-poste sont vendus en plusieurs exemplaires et pas à la 

pièce. (Belga) 
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PAS DE PREVENTE EN DECEMBRE 
 

AGENDA 
Le samedi 26 de 11 à 19h et le dimanche 27 de 11 à 17h : Notre salon des artisans à la salle de 

l’Elysée à Beignée. 
 

Le dimanche 27 novembre : Ypres organise sa 11
ème

 bourse pour collectionneurs de 9 à 17h, 

Ecole VTI, augustijnenstraat à 8900 Ieper. 

Renseignements : 057/21.61.18 ou verzamelbeurs@gmail.com 

 

Quelques Bourses ont lieu en Flandre au mois de décembre. Si vous êtes intéressés, je pourrai 

vous transmettre tous les renseignements nécessaires. 
 

 
 

REGLEMENT DES VENTES 
Il est recommandé de placer les timbres dans des cartons genre "HAWID" ou autre pour 
bien les protéger. Pour les plis, des enveloppes en plastic ou en papier sont conseillées. 
(Ceci dans votre propre intérêt de façon à éviter des détériorations lors des manipulations). 
 

Les prix de départ doivent être impérativement exprimés en €. 
Les centimes des prix en € doivent impérativement se terminer par 0 ou par 5. 
Les lots doivent être présentés avec une liste récapitulative, ainsi qu'une feuille jointe au 
nom de notre cercle (s'adresser a la présidente pour vous en procurer). Nous insistons 
sur le fait que les vendeurs doivent être membres. Les lots doivent être remis à 
Madame Isabelle Galland-Leysen ou en cas d'absence à un autre membre du comité. 
 

Les membres empêchés d'assister aux réunions et désirant remettre une offre, 
peuvent le faire auprès de la Présidente au 071/21.74.29. 
 

REMARQUE GENERALE : Bien que le cercle prenne toutes les mesures utiles en vue 
d'assurer la bonne conservation des lots destinés aux ventes entre membres, il décline 
toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration. 
 

Nous rappelons que, pour les ventes, chaque vendeur et / ou acheteur est  
responsable des échanges qu’il effectue. Chaque membre est tenu avant de quitter 
la réunion, de vérifier leurs achats de timbres, qu’ils soient mis en vente, ou 
achetés. Le comité n’est en rien responsable des litiges qui pourraient survenir en 
raison d’un éventuel mauvais état des timbres vendus. 
 
Il est aussi rappelé que le trésorier ne peut pas faire de crédit lors des ventes.  
Chaque membre doit être en mesure d’honorer ses enchères. 
Pour de bonnes réunions conviviales et sans quiproquo, nous comptons sur votre fair-play et vous 

remercions d’avance pour votre compréhension 

mailto:verzamelbeurs@gmail.com


 10 

VENTE DU 8 DECEMBRE 2011 

N° Nb PAYS DESCRIPTION ETAT COTE Pr.Dép Pr.Vente 

1. 6 MALTE N°477/79 + 438/40 (Médecine) XX 3,25 1,1  

2. 5 GUANA N°461/65 (Médecine) XX 6 2  

3. 4 N. ANGUILA N°299/302 (Planning Familial) XX 5 1,7  

4. 4 SAMOA N°324/27 (Médecine) XX 3 1  

5. 1 MONACO N°922 (Exposition canine) XX 13,6 4  

6. 2 MONACO N°923/24 (Chercheurs) XX 3,4 1,1  

7. 8 BULGARIE Fleurs O / 1  

8. 8 GUINEE Série 126 (Fleurs) O 3 1  

9. 4 FEROË N°221/24 (Bateaux postaux) XX 11 3,50  

10. 6 URSS N°4559/64 (Paquebots) XX / 1  

11. 5 BELGIQUE N°308 à 312 (dépareillés) XX 28 4,50  

12. 9 BELGIQUE N°317 à 324 X 110 33  

13. 1 BELGIQUE N°426 – V1 XX 10 3  

14. 1 BELGIQUE N°786 (dépareillés) XX 22,50 4  

15. 2 BELGIQUE N°2048/49  XX 5,50 1,70  

16. 5 BELGIQUE Feuillet noir/Bloc de la poste XX / 2,50  

17. 5 BELGIQUE CA 10 à 14 (cartes postales) XX 12,50 4  

18. 3 BELGIQUE CA 68 à 70 (cartes postales) XX 5,25 1,60  

19. 1 BELGIQUE NA 14 (2004) XX 10 3  

20. 1 BELGIQUE Bloc 123 (2005) cachet 1
er
 jour / 10,50 3  

21. 1 BELGIQUE BF 33 XX 6 1,80  

22. 3 BELGIQUE CF N°260/62 XX 2,10 0,60  

23. 1 BELGIQUE Taxe1 1/2t s/fragment obl Gand 1894 O / 1,50  

24. 18 BELGIQUE Timbres occupation (dépareillés) O / 1  

25. 1 BELGIQUE Feuillet E53 XX 25 7,50  

26. 1 BELGIQUE N°218 bloc de 4 (reproduction) / / 0,50  

27. 1 BELGIQUE FDC N°2627 O 3 1  

28. 5 BELGIQUE FDC N°1932/1936  O 12,50 3,50  

29. 1 BELGIQUE N°1627/1635 sur feuillet postal O 6,50 1  

30. 71 BELGIQUE Timbres service et militaire XX 35,90 10  

31. 1 BELGIQUE BF8 O 20 4  

32. 1 BELGIQUE BF9 O 16 3,20  

33. 1 BELGIQUE BF10 XX 20 6  

34. 1 BELGIQUE BF10A XX 20 6  

35. 1 BELGIQUE BF11 XX 25 7,50  

36. 1 BELGIQUE BF12 XX 25 7,50  

37. 1 BELGIQUE BF13 – V2 XX 10,50 3,10  

38. 1 BELGIQUE BF14 XX 10,50 3,10  

39. 1 BELGIQUE BF17 XX 15,50 4,60  

40. 2 BELGIQUE PR47-48 (Timbres XX) X 2 0,60  

PC : PRIX COTE       PD : PRIX DE DEPART     QUAL : QUALITE DU TIMBRE 

XX : NEUF SANS CHARNIERE    X : NEUF AVEC CHARNIERE   O : OBLITERE 
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POUR LA TOMBOLA 
Voici un aperçu de la cote des principaux lots en dehors d’albums, vins et autres, de moindres 
valeurs. 
En détail jusqu’en mai 2012 : 
Décembre 2011 : 19 lots dont N°258 à 266 = 85€ 
Janvier 2012 : 21 lots dont N°305 à 307 = 30€ / Bloc83 = 21€ 
Février 2012 : 24 lots dont N°353 à 355 = 40€ / Bloc143 = 25€ 
Mars 2012 : 28 lots dont la cote de certain est de 30 €, 15€ et 12,50€ 
Avril 2012 : 17 lots dont la cote de certain est de 20€, 15,50€, 15€, 13,50€, 12,50€, 12€, 11,50€, 10€. 

Mai 2012 : 29 lots dont la cote de certain est de 30€, 13€, 11€. 
 
« Timbrés » nous le sommes et le resterons pour le plaisir et surtout pour continuer à vous gâter. 
A très bientôt. Pierre « Le pique sous de service »         
ATTENTION : Plus d’achat avant le mois de février 2012. Merci 

 

LISTE DES COLLECTIONS OU THEMATIQUE DE NOS MEMBRES 
Mme Yvette Colle : Belgique – chats – chiens – champignons – dinosaures 
Mme Josiane Velghe : Belgique neuf – Suisse 
Mme Marie France Remant : Belgique neuf – Chats 
M. Pierre Bossuroy : timbre tous pays où l’on voit la carte du pays – Belgique 
M. Jacky Delannoy : Deuxième guerre mondiale 
M. Philippe Bourgeois : Belgique : timbres spéciaux 
M. Guy Galland : Belgique - En valeur d’échange : Congo, Pays-bas, Angleterre, 
Luxembourg, un peu de Suisse. 
M. Jean Marie Lacour : Belgique – Préo à roulette – bois (menuiserie) 
M. Guy De Praeter : Belgique – Concours de tir à la carabine – prior – Sabena 
M. et Mme Brière : Dinosaure = plis ou oblitérée – Ham sur Heure – Belgique neuf et 
oblitéré.   Recherche série des grosses barbes N°74 à 80 – Gozée 
M. Jean Ladrière : Espace 
M. Michel Delculée : Belgique – Flore (surtout fruits) – Faune 
M. Gérard Velghe : Belgique neuf 
Mme Isabelle Galland-Leysen : USA – Chats – Ham sur Heure – Médical – Bruxelles – 
Tram. 
M. Axel Van Thielen : Thématique Avions – Bateaux 
M. Georges Leysen : Belgique – France – Canada – Thématique seconde guerre 
mondiale 
Vincent Materne : Les fleurs - les orchidées en neuf. 
M. Alain Hoop : Thématique Rois, Reine, Présidents, Duc, chancelier ou politiciens, Les 
papes.    Les animaux de basse-cour (volailles, lapins, etc…), de préférence en oblitérés. 
M. Maurice Smet : Belgique neuf oblitérée, Thématique : Oiseaux Buzin. 
M. Gérard Velghe : Cachet du circuit de Compostelle. 
M. Gustave Laeremans : Afrique du Sud – Usa – Vatican et le reste au coup de cœur. 
 

Si une erreur s’est glissée, n’hésitez pas à le faire connaître auprès d’un membre du comité. 
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 « La Communauté Culturelle de Jamioulx vous invite au 41
ème

 Concert de Noël, le dimanche 18 

décembre 2011 à 19 h. en l’Eglise Saint-André de Jamioulx 

  

Au Programme : 

DUO HABANERA : Marc Grauwels, flûte et Christophe Delporte, accordéon.   

Avec la participation de Joëlle Strauss, chant, violon 

1
e
 partie : Fantaisies Brillantes sur des Airs d’Opéras : GLUCK, ROSSINI, CHOPIN, REICKERT, 

BIZET 

2
e
 partie : PIAZZOLLA « Histoire du Tango » 

  

Participation : 12 € - Jeune 5 € - Enfant  gratuit 

Réservation : Madame D. Philippot – 071/21.43.34 » 

  

UN PEU D’HUMOUR 
Papy s'est fait faire une ordonnance de Viagra par son médecin. 

 Mais, comme il connaît tout le monde dans l'unique pharmacie du 

coin, il a honte d'aller le chercher lui-même  et il dit à son petit-

fils : 

 - Si tu vas me chercher ce médicament, je mettrai cinq euros sous 

ton oreiller cette nuit. Mais, tu ne dis surtout pas que c'est pour 

moi. 

Le gosse fonce à la pharmacie et ramène le Viagra. 

- Le lendemain matin, il regarde sous son oreiller et  trouve vingt 

euros ! 

Comme il est honnête, il va voir son grand-père :  

- Papy, tu t'es trompé. Tu m'avais promis cinq euros et tu en as mis 

vingt. 

 - Non, mon petit, je ne me suis pas trompé, je t'ai bien donné cinq 

euros.  

Les quinze autres, c'est Mamy !!! 
 

 

AGENDA DE LA COMMUNE 
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